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I. INSTALLATIONS PERMETTANT L’EXERCICE DE LA SERVITUDE ET PRINCIPE DE L’ACCESSION EN GENERAL

I.1   Le principe de l’accession et ses dérogations

I.2   La propriété du superficiaire distinguée de la propriété d’ouvrages d’autres titulaires de servitudes et cas analogues

I.3   La nature du lien entre propriété et servitude

II. LE REGIME DES CONDUITES SUR OU SOUS LE FONDS D’AUTRUI

II.1   La notion de conduite

II.2.  L’art. 676 CC et sa révision

II.3   Publicitéde la servitude et propriété de l’ouvrage

III. LA PLURALITE DE TITULAIRES ET LA PROPRIETE COLLECTIVE

III.1 Les règles de la copropriété valant directement ou par analogie pour la communauté de jouissance

III.2  La prise de décisions, spécialement pour la tenue du registre foncier

III.3 Le problème des droits de rangs différents  

III.4  L’art. 740a CC

IV. LE CHOC AVEC LES LEGISLATIONS SPECIALES

IV.1  La loi fédérale sur les installations de transports par conduites

IV.2  La loi fédérale sur les télécommunications

IV.3  Les conflits avec la publicité des droits réels

V. LES CONSEQUENCES DE LA PROPRIETE SEPAREE

V.1   L’endommagement de l’ouvrage par un tiers

V.2   La responsabilité du propriétaire d’ouvrage

V.3   Autres conséquences ?

